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BREVET DE TIR 

DES PARACHUTISTES  

 

 

   

I - Présentation   
Il s’agit d’un brevet de tir élaboré par les militaires parachutistes de l’armée Autrichienne 

regroupé en association, la MILFO (MILlitär Fallscirmspringer verbund Ostarrichi).  

Ce programme est accessible aux hommes et aux femmes dès l’âge de 18 ans. Les barèmes 
sont commun, quelques soit l’âge ou le sexe. 

 

 

II - Epreuves   
 

21 - Armes de poing  

Arme : Pistolet semi-automatique calibre 9mm parabellum ou 22LR 

Tenue de l’arme : à 2 mains  

Nombre de cartouche : 10 cartouches (2 chargeurs de 5) 

Distance : 25 mètres  

Cible : Type C50 FFT ou silhouette militaire zonée à point 

Position de tir : Debout 

Séries: 2 chargeurs de 5 sans limitation de temps  
 

 22 - Fusil 

Arme : - Fusil d’assaut calibre Otan 

            - Carabine calibre 22LR 

Nombre de cartouche : 10 cartouches  

Distance : 200 mètres (F.A.) ou 50 mètres (22LR)  

Cible : Type C50 FFT ou silhouette militaire zonée à point 

Position de tir : Couché 

Séries: - 1 chargeur de 10 cartouches pour les fusils d’assaut, sans limitation de temps 

            - 10 tirs au coup par coup pour les carabines en 22LR, sans limitation de temps 
 

 

III - Barème  
 
 

 

ARME 
Insigne Bronze 

« Marksman » 

Insigne Argent 

« Sharpshooter » 

Insigne Or 

« Expert » 

Pistol 85 points 90 points 95 points 

Rifle 85 points 90 points 95 points 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                                                   

 

 

IV - Insignes Pistol   
 

 
 

 

 
 

 
 

   

Insigne Marksman Insigne Sharpshooter Insigne Expert 

 

 

V - Insignes Rifle   
 
 

 

 
 

 
 

 

   

Insigne Marksman Insigne Sharpshooter Insigne Expert 

 

 

VI - Sécurité   
Pour le passage des épreuves de ce programme, le port de protections auditive et visuelle est 

obligatoire. En cas de non respect de cette obligation, les candidats n’auront pas accès au stand de tir.  
Au niveau des épreuves, les mesures de sécurité doivent être scrupuleusement respectées. Le 

non respect de ces mesures sera sanctionné par une élimination immédiate du candidat.  

En conséquence, avant le passage des épreuves, chaque candidat fera en sorte de connaître 

parfaitement les mesures à respecter et de posséder le matériel nécessaire.  
 

 

 

 


